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Instruction du Questionnaire: 
 
Fréquence 
Un seul passage. Dès le départ l’enquêteur enregistrera le nombre de tous les biens durables du 
ménage. Et lors des passages mensuels, il vérifiera si le ménage a accquit de nouveaux biens. Si 
tel est le cas, il le recensera sur le questionnaire budget-consommation. 
 
(S1): Les Biens Durables 
Ecrivez le nombre total de chaque bien que possède le ménage. Par exemple mettez “2” devant 
bicyclettes dans la colonne nombre si le ménage possède deux (2) bicyclettes. Dans la colonne 
“Etat” précisez l’état de fonctionnement du ou des biens par le code approprié (cf code en bas 
des tableaux). 
 
(S2): Les Biens Productifs 
Ecrivez le nombre total de chaque bien productif que possède le ménage, comme “3” devant 
charrues. Toujours donner la précision sur l’état de fonctionnement du ou des équipements. 
 
(S3): Les Animaux 
Ecrivez le nombre total des animaux que possède le ménage (animaux communs plus animaux 
appartenant individuellement aux membres du ménage). Par exemple si un membre de la famille 
possède 9 poules et l’autre 6 poules, l’enquêteur notéra “15” poules (9 + 6 = 15). Ou si le 
ménage possède en communs 9 vaches, et qu’un membre possède individuellement 3, 
l’enquêteur notera 12 = (9+3) devant autres bovins. 
(S3c) il s’agit des boeufs de labours ou qui tirent la charrette etc. 
(S3d) Autres bovins désignent les bovins d’élevage (vaches, génisse, taurillons, taureaux). 
 
(S4): Le Ménage 
Ecrivez le nombre des bâtiments correspondant aux descriptions. 
(S4a): Donner le nombre total des bâtiments que possède le ménage. 
(S4b): notez ici le nombre de bâtiments construits ou crépis en ciment. 
(S4f): maison réservée à la vente de marchandises ou atelier où on exerce un métier. 
(S4k): puits appartenant au ménage. 
 
(S5): Les Stocks du Grenier 
L’enquêteur doit estimer la quantité de chaque céréale en stock dans le grenier. D’abord, écrivez 
la date (jour/mois/année) sur S5a/b/c. Pour chaque type de céréale, il demandera combien de 
kilogrammes il y a dans le grenier. Si le ménage ne peut donner la quantité en kilos, l’enquêteur 
demandera l’estimation des stocks en unité locale (utilisée par le ménage comme la “calebasse” 
le panier etc). L’enquêteur rapportera le nom de l’unité locale, la quantité des stocks dans cette 
unité. Ensuite, il convertira l’unité locale en kilogrammes puis donnera l’estimation des stocks en 
kilogrammes. Enfin, l’ênqueteur vérifiera si le montant en kilogrammes est plausible ;  sinon, il 
devra à nouveau peser l’unité et estimer les stocks. 
 
Mais si le ménage ne peut pas estimer ses stocks de céréales en une unité locale quelconque, 
l’ênqueteur doit dans ce cas procéder à la mesure des dimensions du grenier. Alors il, écrira “9” 
dans la colonne (S5e) pour “sans unité” et suivra les étapes en (S6). 
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(S6): Mesurée le Grenier 
En cas de besoin (cf. S5), l’enquêteur mesurera le grenier pour estimer les stocks de céréales. 
D’abord, il notera la forme du grenier (“rond” carré rectangle etc). Apès cela, il mesurera les 
dimensions du grenier et notezra si les céréales sont en épis ou en grains (S6F). 
 


